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spécialisées avec DRAGON 

 

 

SDIS 63 

GMOO 

 

Service 

CTA/CODIS 

NG/PJ/SC 

     Version N° 2 

02/05/2018 

Fiche 

Procédure n°5.3 

 

Préambule : 

 
Le SSH (sauveteur spécialisé héliporté) est chargé de la sécurisation des opérations d’hélitreuillage des 

sauveteurs comme des victimes. Le SSH est distinct du CU d’astreinte. 

Son engagement est validé par le pilote pour des missions avec ou sans spécialiste. 

Les spécialistes sont embarqués après validation du pilote avec ou sans SSH. (Nécessité ou non de treuillage) 

 

Rôle du chef de salle : 
 

1. Informe l’officier CODIS de la nécessité d’une intervention avec SSH et/ou une équipe spécialisée. 

2. Procède à l’engagement sous START du SSH. 

3. En accord avec l’officier CODIS, procède à l’engagement sous START des spécialistes. 

 

Rôle de l’officier CODIS 
 

1. Appelle le CU du jour et l’informe de la nature et du lieu de l’intervention puis réalise une conférence 

avec le pilote. 

2. La conférence à trois permet de définir le personnel embarqué dans Dragon (pas de SSH/ SSH seul / 

SSH et spécialiste), le lieu d’embarquement ainsi que l’engagement par voie terrestre. 

3. Valide l’engagement des spécialistes par voie terrestre (CU et GRIMP, CU et GRIMA, etc.) 

4. Renseigne sur le Portail ORSEC le départ de Dragon avec l’information du personnel embarqué. 

 

Rôle du chef d’Unité 

 
1. Assure la gestion de l’intervention des spécialistes. 

 

Rôle du SSH 

 
1. Le SSH est en garde postée à la base durant  la « journée aéronautique ». En dehors de la garde, il peut 

être remplacé par le CU GRIMP. 

2. Son engagement est proposé, notamment, dans les situations suivantes : 

 Notion de treuillage potentiel. 

 Intervention en milieu naturel, d’accès difficile et/ou présentant un délai important de 

réalisation (brancardage présentant des difficultés, risque d’aggravation de la victime, etc.). 

 Recherche de victime. 

3. Pour un sauvetage en milieu aquatique, il doit être renforcé de 2 plongeurs ou SAV. Il revient au pilote 

de décider des personnels embarqués. 
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